
En présentiel  :  Véronique Moufle  (ASCE14),  Sébastien Lagache  (ASCE44 Cerema),

Jean-Marc Vinsonneau (ASCE31).

En visioconférence : Éric Raynaud (ASCE75 PAP/DTBS), Patrick Le Crom (Fnasce).

Excusés : Peggy Ottelohé (ASCEET59),  Aurélie Huet (ASCE74).

� � � � �    

Ouverture de la CPS par É. Raynaud à 8h30.

Point 1 – Infos générales.
É. Raynaud informe la CPS que lors de la réunion du groupe de travail Finance, il a 
proposé un budget sport légèrement en hausse malgré la baisse de la dotation 
ministérielle.
Toutefois au niveau fédéral une dotation ministérielle exceptionnelle pourra être 
accordée si la demande est motivée. Deuxième réunion du groupe de travail Finance 
programmée le 22/12/2023.

- J. Bellengier – ASCE62 – étudie la faisabilité d’un challenge karting électrique.
- Sondage lancé auprès des ASCE le 12/10/23 pour le challenge Paddle de 
l'ASCEET64, à ce jour, 8 ASCE ont répondu.

Point 2 - Approbation du compte-rendu de réunion CPS de novembre 2023.
Après quelques modifications, la CPS valide et donne approbation au compte-rendu 
de réunion CPS de novembre 2023.

Point 3 - Dates et lieu des prochaines réunions CPS 2024.
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Compte-rendu de réunion    

Commission Permanente des Sports

Mardi 12 décembre 2023 de 8h30 à 18h00

Lieu : Présentiel + Visioconférence



Point 4 - Challenges 2023 et 2024.
É. Raynaud informe la CPS que désormais les dossiers challenges + budgets avec la 
convention devront-être envoyés après validation de la CPS au CDF pour information 
avant signature de la présidente de la FNASCE.

Challenges 2023     :  
- Séjour randonnée des actifs libérés - URASCE - Languedoc-Roussillon du 16 au 
23 septembre :
É. Raynaud a reçu le bilan financier. Ce bilan affiche un solde positif. Le bilan moral 
reste en attente.
La CPS valide le bilan financier et le versement de la 2e aide Fnasce.

- Défi mer – URASCE Paca-Corse – du 8 au 11 septembre 2023 à Carry-le Rouet 
(13) → représentant CPS – S. Lagache → représentant CDF – G. Longuemarre
S. Lagache, chargé du suivi du dossier refait un point sur le bilan financier reçu par 
l'URASCE Paca-Corse.
Le bilan financier : Tous les justificatifs demandés ont été fournis par l'URASCE Paca-
Corse pour ce qui concerne l’achat des paniers.
Un point est fait en direct avec Geneviève FAURE VASSAL sur des incohérences de 
sommes indiquées dans le bilan financier.
Après cette étude, le bilan sera adressé à la commission culture.
Au regard du bilan, la CPS valide :
- le versement du solde de 1200€ (Subvention challenge pluridisciplinaire),
- le versement de 2783,53 €  (Subvention structure onéreuse),
- la prise en charge des récompenses de 90 € (mentionné dans la convention).

Cependant, au regard du bilan fourni, celui-ci fait apparaître un solde négatif de 801,21 
€.

- Tournoi d’échec en ligne (4e)– ASCEE 2A -fnasce – le mercredi 20 décembre 
2023
Le  2e et dernier tournoi de l'année 2023 sera proposé pour clôturer l'année le 20 
décembre en soirée.
Les inscriptions lancées le 13 novembre.
Les récompenses pour le dernier tournoi d’échecs de décembre 2023 :
- 1 chèque KDO de 50€ (vainqueur)

- 1 chèque KDO de 30€ (deuxième)

- 1 chèque KDO de 20€ (troisième)

- 1 chèque KDO de 100€ (ASCE la plus représentée)
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Challenges 2024 :
Pour les prochaines études de dossiers, S. Lagache propose à la CPS de faire participer
en visioconférence l’ASCE organisatrice pour exposer son dossier et son bilan à la CPS.
La CPS valide cette proposition.

- Trail (15e) – ASCET 82 – du 8 au 10 mai 2024 àSt-Antonin Noble Val (82) → Chargé
du suivi du dossier → JM. Vinsonneau.→ Représentant CPS : JM. Vinsonneau.
Représentant CDF : À définir au prochain CDF en janvier.
JM Vinsonneau fait une observation sur la convention signée par l’ASCE 82 et la 
Fnasce.
Une incohérence de n° d’article apparaît en page 5 de la convention. Le n° d’article « 21 
- Réclamations» ne correspond pas au n° d’article indiqué en page 15 du dossier de 
présentation.
Il faut modifier le n° d’article « 21 - Réclamations» indiqué dans la convention par 
«article 20 – Classements» et être en cohérence avec l’article du dossier. Faire re 
signer la convention et mise en ligne des inscriptions.

- Enduro carpes (12e) – ASCE 86 – du 17 au 19 mai 2024 à La Puy(86) → Chargé du 
suivi du dossier → É. Raynaud.  → Représentant CPS : JM. Vinsonneau.
Représentant CDF : À définir au prochain CDF en janvier.
La convention a été signée avec le budget prévisionnel par l’ASCE 86.
Une incohérence de n° d’article apparaît en page 5 de la convention. Il n’y a pas de n° 
d’article « 21 » dans le dossier de présentation. Il faut remplacer ce n° d’article 21 sur la 
convention par le n° d’article 8 - Récompenses en page 11 du dossier.
De plus, l’ASCE 86 ne demande pas la fourniture des coupes par la Fnasce donc 
décocher la case.
Dès retour et signature par la présidente de la Fnasce, la première aide sera versée.

- Autour des drones (1er) – ASCE 86 – du 13 au 15 septembre 2024 à Rouillé (86) 
→ Chargé du suivi du dossier → Représentant CPS : P. Ottelohé
Représentant CDF : À définir au prochain CDF en janvier.
La convention a été signée avec le budget prévisionnel par l’ASCE 86 et la présidente 
de la Fnasce.
Une incohérence de n° d’articles apparaît entre ce qui est indiqué sur la convention en 
page 5 et le dossier de présentation. 
Comme pour l’enduro, il faut modifier et remplacer le n° d’article 21 sur la convention par
le n° d’article 8 - Trophées en page 17 du dossier.

- Séjour national randonnée retraités - ASCE 47 – du 14 au 21 septembre sur le 
site du Relais du Moulin Neuf sur la commune de Barbaste (47) → Chargé du suivi 
du dossier → É. Raynaud.
Suite au courrier de candidature à l’organisation du séjour des retraités, la CPS est en 
attente de la première version de leur dossier d’organisation et du budget prévisionnel 
qui seront étudiés au cours de la prochaine CPS de janvier.
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- Pétanque (48e) - ASCE 31 - du 20 au 22 septembre 2024 à Bagnères de Luchon 
(31) → Chargé du suivi du dossier → Représentant CPS :  S. Lagache
Représentant CDF : À définir au prochain CDF en janvier.
JM Vinsonneau présente à la CPS la 1ère version du dossier d’organisation.
Il indique que le nombre d’inscrits sera limité à 340 participants.
Le dossier reste à peaufiner.

Le budget présenté affiche un coût pour le sportif de 156,72€.

Les inscriptions se feront en ligne via FRAMAFORM. 
V. Moufle aidera JM Vinsonneau pour la rédaction du bulletin d’inscription.

Une question se pose sur la vérification des cartes avec le nouvel outil de gestion des 
adhérents en ligne OLGUA.

É. Raynaud va se renseigner auprès de la GMF pour la couverture médicale (certificat 
médical ou QS + attestation).

JM Vinsonneau présente également la 1ere version du budget prévisionnel.

- Bowling (e) - du 4 au 6 octobre 2024 – Lieu (51 ? - 57 ?) → Chargé du suivi du 
dossier → A. Huet.
P. Le Crom informe la CPS que S. Nimesgern lui a indiqué que le challenge national de 
bowling devrait se dérouler du 04 au 06 octobre 2023. 
Pour l’instant c’est la seule info qu’il puisse nous fournir. Il a eu le directeur du bowling 
qui fait le maximum pour leur apporter les éléments nécessaires au montage du dossier 
de candidature.

Point 5 – Budget sport CPS 2023.
É. Raynaud présente le budget sports réalisé 2023 (détaillé par compte).
La CPS a accordé des aides, voté le versement du solde pour le Défi Mer et le séjour 
randonnées, ces propositions seront bien évidemment à voter lors du prochain CDF.
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Ce bilan tient compte des décisions prises en commission CPS de ce mardi 12 
décembre 2023.

Point 6 -      Actions 2024 – Pôle ministériel en mouvement.  

- Octobre Rose et Novembre Bleu 2023.
Un recensement des actions et/ou des participations a des événements a été adressé 
aux ASCE dans le cadre «d’Octobre Rose » et « Novembre Bleu » 2023.
Beaucoup d ‘ASCE participent ou organisent déjà des événements durant toute l’année.
Des actions qui participent au financement des combats contre les cancers féminins 
mais aussi masculins (Movember ou Novembre Bleu).
Les Asce les relayent et les déclinent auprès de leurs adhérents.
Pour valoriser leurs actions, la CPS a souhaité les connaître et les recenser dans toutes 
leurs déclinaisons : marches, randonnées, courses, cours de cuisine…
L’objectif est de connaître les manifestations pour lesquelles les ASCE ont été soient 
organisateurs soient participants en 2023 ainsi que le nombre de participants et le 
budget alloué).
Au cas par cas, une aide financière fédérale pourra être attribuée (achat de dossards 
par exemple, de petites fournitures...)

- Semaine du handicap du 20 au 26 novembre – JO 2024.
É. Raynaud avait proposé aux membres de la CPS la diffusion d’une série d’articles 
concernant la pratique sportive et le handicap. Ces articles informeront sur différents 
parcours de vies de sportif ayant pour objectif de participer aux prochains Jeux 
Paralympiques de Paris 2024. 
Une présentation  également des Virtus Global Games, dédiés aux sportifs en situation 
de handicap mental ou psychique.
Pour le numéro 1, une présentation sur l’historique des Jeux Paralympiques et le portrait
de Clara Mattéi, nageuse présente lors de l’atelier des journées DASCE. 
Ce premier article a été diffusé au cours de la semaine du 20 au 26 novembre 2023.
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Pour le second article JM. Vinsonneau prend contact avec Jonathan Hiverant le 
22/12/23 pour présenter son parcours. Capitaine de l'équipe de France de rugby 
fauteuil. Avec ses coéquipiers, il est double champion d'Europe.

En parallèle de ces articles, le 1er quiz multi sport a également été proposé aux 
adhérents via l'application Kahoot. 
46 participants.es pour le 1er quiz multi sports de novembre 2023.

Le classement individuel du 1er quiz multi sports.

Le classement par équipe du 1er quiz multi sport.

Récompenses pour le 1er Quiz Multi sports de novembre :

- 1 chèque KDO d'un montant de 50€  (adhérent ASCE 44)

- 1 chèque KDO d'un montant de 30€ (adhérent ASCE 77 Cerema)

- 1 chèque KDO d'un montant de 20€ (adhérent ASCE 18)

- 1 chèque KDO d'un montant de 100€ (ASCE 44)

Le prochain rendez-vous du quiz multi sports est programmé le jeudi 18 janvier 2024.

                                  Compte-rendu de la commission permanente des sports                          CPS du mardi 12 décembre 2023  -

6/8



Il est ainsi programmé 5 portraits de sportifs paralympiques + 5 articles présentant une 
discipline des jeux paralympiques + 5 quiz multi sport :

Ces articles sont diffusés sur le site internet et le facebook de la Fnasce.

Pour rappel :
- Novembre : Portrait de Clara Matteï (nageuse paralympique).
+ article présentant l'histoire en quelques dates des jeux paralympiques.
- Janvier : Portrait de Jonathan Hivernat, capitaine de l'équipe de France de rugby 
fauteuil.
+ article présentant les disciplines paralympiques de goalball et de boccia.
+ quiz multi sport.

- Mars : Portrait tracé d’Amaury Lépine, champion de natation, Amaury est l'un des 
meilleurs au monde en sport adapté.
+ article sur les virtuels games.
+ quiz multi sport.

- Mai : Portrait de ? (nom et discipline à compléter)
+ article présentant les différentes catégories par discipline des jeux paralympiques.
+ quiz multi sport.

- Septembre : Portrait de ?
+ article présentant une discipline des jeux paralympiques.
+ quiz multi sport.

Point 7 – Bilan d’activités sport 2023

É. Raynaud propose à la CPS de travailler sur le bilan d’activités sport 2023 pour le 
ministère. 

Point 8 -  Création d’activités 2023.
Un point est fait sur les demandes d’aides à la création d’activités 2023.

La CPS se pose la question sur la suite donnée par la CPAI concernant la demande 
d’aide de l’ASCE 33 CEREMA pour la création d’un terrain de pétanque (5311,46€ ). 
La CPS souhaite connaître la réponse donnée à cette demande après lui avoir 
transmise.
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Tableau récapitulatif des aides accordées pour la création d’activités et validées par la 
CPS.

SUIVI DU BUDGET SPORT 2023SUIVI DU BUDGET SPORT 2023
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